
Mr. President, Mr. Secretary General: 

 

I wish to start these remarks reaffirming Peru’s commitment to the United Nations 

efforts to strengthen performance standards in Peacekeeping Operations (PKOs). 

This is embodied in all our military personnel deployed since 1958 to date, who 

work in this Head Quarters and in our capital in PKOs.  

  

Similarly, since we are a Non-Permanent Member of the Security Council, my 

country feels its responsibility has increased. In this context, I would like to note 

that Peru holds the presidency of the Latin American Association of Peace 

Operations Training Centers (ALCOPAZ) and will be the host of the 25th Annual 

Conference of the International Association of Peacekeeping Training Centers 

(IAPTC), to be held in October this year, to which we invite everyone present at this 

ministerial conference. 

  

Mr. President, count on Peru to reach the Organization’s goals reflected in the 

Declaration of Shared Commitments on Peacekeeping Operations. 

 

Our contribution is currently made effective through the deployment of Military 

Staff Officers, Military Observers and an Engineering Company of 205 military 

personnel in the United Nations Multidimensional Integrated Stabilization Mission 

in the Central African Republic (MINUSCA). 

 

Mr. President, in compliance with the Secretary General’s Action for Peacekeeping 

(A4P) initiative commitments, I would like to highlight the following:  

 

First, Peru, this year, in accordance with the Gender Parity Strategy, has increased 

its female participation in PKOs, reaching percentages of 30% for Staff Officers, 

33% for Military Observers and 10% for Military Contingent, of the total of its 

troops deployed; we have planned to increase participation to reach the 15% goal by 

2020, in the contingents category. 

 

Second, our military personnel receive generic and specialized training in our Peace 

Operations Training Center (CECOPAZ), under the standards established by the 

United Nations and lessons learned from our current participation in the field. In 

this regard, we thank the United States and France who support us with facilitators 

and equipment to achieve this purpose. 

 

Third, Peru strongly supports the zero tolerance policy of the UN Secretary General 

for sexual exploitation and abuse. In this regard, the Code of Conduct and the "No 

Excuse” card against sexual abuse, prepared by the UN, have been integrated into 

our teaching and training. 

 

Fourth, Peru attaches importance to alliances and partnerships for the successful 

execution of PKOs. In addition to the aforementioned at the beginning of these 

remarks regarding the ALCOPAZ and the IAPTC, Peru is willing to form another 

peacekeeping partnership with Italy to deploy two officers as part of the Staff of its 



Joint Task Force deployed in the United Nations Interim Force for Lebanon 

(UNIFIL). 

   

Also, today, I am pleased to announce a pledge consisting of an Infantry Company 

of 200 military personnel, implemented under the aforementioned 

recommendations, with standard equipment according to the Guidelines issued by 

the Department of Peace Operations for personnel and logistics preparations. 

 

Likewise, I wish to announce that we have registered a pledge consisting of three 

Mission-Expert Officers in the Peacekeeping Capability Readiness System (PCRS) 

for their deployment in the United Nations Mission to support the Hodeidah 

Agreement (UNMHA). 

  

To conclude, Mr. President, Peru, as a troop-contributing country, is committed to 

providing highly trained personnel, in accordance with the United Nations 

standards; in addition, we are increasing our capabilities to allow for the compliance 

with the respective mandate. 

 

Thank you. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Conférence Ministérielle de Défense sur le 

Maintien de la paix des Nations unies 

(New York, 29 mars 2019) 

 

Monsieur le Président,  

 

Je voudrais commencer mon intervention en réaffirmant l'engagement du Pérou aux 

efforts des Nations unies pour renforcer la performance des Opérations de Maintien 

de la Paix (OMP). Ceci se traduit par chaque effectif militaire péruvien déployé 

depuis 1958 à nos jours et qui a travaillé depuis ce siège et notre capitale dans les 

OMP. 

 

De même, en faisant partie du Conseil de Sécurité en tant que Membre non-

permanent, mon pays, le Pérou se sent davantage responsable. Dans ce contexte, je 

voudrais mentionner que le Pérou préside l’Association Latinoaméricaine des 

Centres de Formation pour les Opérations de Maintien de la Paix (ALCOPAZ) et 

nous accueillerons, cette année, la 25e Conférence Annuelle de l’Association 

Internationale des Centres de Formation pour le Maintien de la Paix (IAPTC) qui 

aura lieu au mois d’octobre, rendez-vous auquel nous invitons tous les présents. 

 

Monsieur le Président, comptez sur le Pérou pour atteindre les objectifs de 

l'Organisation énoncés dans la Déclaration d'engagements communs concernant les 

Opérations de Maintien de la Paix. 

 

La contribution est actuellement effective à travers le déploiement d'Officiers d'État-

Major, Observateurs Militaires et une Compagnie d'Ingénierie de 205 effectifs 

militaires dans la Mission Multidimensionnelle Intégrée pour la Stabilisation en 

République Centrafricaine (MINUSCA). 

 

Monsieur le Président, conformément aux engagements pris dans le cadre de 

l'initiative du Secrétaire Général d’Action pour la Paix du (A4P), je voudrais 

souligner les points suivants:   

 

Premièrement, le Pérou a, cette année, conformément à la Stratégie de Parité des 

Sexes, accru sa participation féminine dans les OMP et a atteint des pourcentages de 

30% d’Officiers d’État-Major, 33% d’Observateurs Militaires et 10% de 

Contingents Militaires du total de ses troupes déployées, ayant proposé d’augmenter 

la participation pour atteindre l’objectif de 15% d’ici 2020 dans la catégorie des 

contingents. 

 

Deuxièmement, le personnel militaire reçoit une formation générale et spécialisée 

dans notre Centre de Formation aux Opérations de Paix (CECOPAZ), 

conformément aux normes établies par les Nations unies et aux enseignements tirés 

de notre participation actuelle sur le terrain. À cet égard, nous remercions les 

coopérants, les États-Unis et la France, qui nous ont soutenus avec des facilitateurs 

et des équipes pour atteindre cet objectif. 

 



Troisièmement, le Pérou appuie fermement la politique de tolérance zéro du 

Secrétaire général de l’ONU en matière d’exploitation et de violence sexuelles. À 

cet égard, le Code de Conduite a été intégré à l'enseignement et à la formation, de 

même que le dossier de poche "Il n’y a pas d’excuses ni tolérence" contre les abus 

sexuels, préparé par l'ONU. 

 

Quatrièmement, le Pérou attache de l’importance aux alliances et aux partenariats 

pour une exécution réussie de l’OMP. En plus de ce qui a été mentionné au début de 

mon discours concernant l’ALCOPAZ et l'IAPTC, le Pérou est prêt à concrétiser un 

autre partenariat pour le Maintien de la Paix avec l'Italie afin de déployer deux 

officiers dans le cadre de l'État-Major de sa Force Conjointe déployée dans la Force 

Intérimaire des Nations unies pour le Liban (FINUL). 

 

Par ailleurs, j’ai le plaisir, aujourd’hui, d’annoncer une promesse de contribution 

consistant à une compagnie d’infanterie composée de 200 militaires, mis en place 

conformément aux recommandations susmentionnées et avec un équipement 

standard conforme aux Directrices émises par le Département des Opérations de 

Paix pour la préparation du personnel et de la logistique. 

 

De même, je tiens à annoncer que le Système de Préparation des Moyens de 

Maintien de la Paix (SPMP) a enregistré l'engagement de TROIS (3) Officiers en 

tant qu'Experts en Mission pour son déploiement dans la Mission des Nations unies 

en appui à l'Accord sur Hodeïda (MINUAAH). 

 

En conclusion, Monsieur le Président, le Pérou, en tant que pays contributeur de 

troupes, s’engage à fournir un personnel hautement qualifié, conformément aux 

normes des Nations unies; de plus, ses capacités sont augmentées afin de permettre 

l’accomplissement du mandat respectif. 

 

Merci beaucoup. 

 

 

 

 

 

 


